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Mairie de SENTHEIM 
 
 
 
 
 
 
 
  
Présents : 
 
Elus enfants : 
 
Mlles Zalguene Sarah - Herrmann Laurène - Jaeg Marie - Lustig Coralie - Palaticky Lauriane – Pecci 
Cécile  
 
MM. Podlinski Théo - Alter Dimitri - Grayer Benjamin - Stoecklin Alexis - Tifouti Rayane 
 
Elus adultes : 
 
MM. Hirth Bernard - Risacher Bertrand - Stoecklin Gérard 
 
Absents : Neff Steven - Pantziga Jérémy - Stein Clarisse - Wirtz Lauriane 
 
 
Ordre du jour :  
 1) Approbation du compte rendu de la séance du 03 juillet 2009 
 2) Sécurité routière 
 3) Ecole élémentaire 
 4) Environnement 
 5) Divers 
 
1)  Approbation du CR du 03 juillet 2009 : 
 
Monsieur Hirth Bernard ouvre la séance par un petit cours d’éducation civique pour préciser que les 
absents peuvent prévenir ou s’excuser auprès des services administratifs de la Mairie ou d’un(e) 
copain(e).  
Les absents peuvent également donner procuration à l’un des présents pour se faire représenter lors 
de la séance. 
 
Monsieur Hirth précise également qu’il sera créé un registre des délibérations afin d’avoir un suivi des 
comptes rendus. 
 
Après une lecture en silence du CR de la séance du 03 juillet 2009, ce dernier est approuvé à 
l’unanimité. 
 
2)  Sécurité routière : 
  
 Point sur les travaux en cours 
 
 Le comité consultatif Sécurité a proposé les points suivants qui ont été approuvés en CM 

des adultes : 
 
  * Mise en place de panneaux STOP dans toutes les rues débouchant sur la Grand’rue, 
  * Rue des Artisans : 30 km/h, 

  * La zone 30 km/h est élargie aux rues situées au nord de la Grand’rue (vieux village). 
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  Théo Podlinski signale des excès de vitesse dans certaines rues et suggère la 
mise en place de dos d’âne.  

 
  Un panneau électronique d’affichage de la vitesse est en cours d’achat par la 

commune. Il sera installé aux entrées sur la route départementale. Il permettra 
aussi de vérifier la vitesse et de quantifier les flux de véhicule. 

  Il sera ainsi possible d’analyser le trafic dans les rues du village et de fournir des 
  données objectives sur la circulation. 
 

Rue de la Doller : 
 
Laurène Herrmann  soulève la question de la mise en sens unique de cette rue ainsi que de 
la mise en place d’un panneau d’interdiction aux poids-lourds (des gouttières ont été 
arrachées). 
Ce problème est à l’étude. 
 
Aménagement RD 466 : 
 
Bertrand Risacher présente et commente le projet d’aménagement de la Grand’rue entre les 
rues de Mortzwiller et la sortie ouest du village vers Lauw. 
 
La commune prévoit de matérialiser des emplacements de stationnement afin de ne plus 
avoir de véhicules garés sur les trottoirs (et par là même rendre les trottoirs aux piétons) et 
en même temps de ralentir la vitesse des usagers. 
 
Cette période de test permettra de valider certaines solutions. 
 
Stationnement rue des Primevères : 
 
Il est nécessaire de mettre le tronçon de la rue des Primevères situé entre la rue du Muguet 
et la route de Mortzwiller en stationnement alterné par quinzaine. Même les engins de 
déneigement ont des difficultés de passage, vu le nombre élevé de véhicules stationnant 
sur la voie publique.  
 
Plan de circulation : 
 
Ex : Rue Neuve : mise en sens unique ? 
       Rue de Soppe-le-Haut : comment définir les priorités ? 
 
Matérialisation arrêt de bus : 
 
Théo, Benjamin et Dimitri signalent un problème de respect d’arrêt par les bus scolaires à 
l’arrêt St Jean. 
 
La Mairie prendra contact avec les transports Glantzmann et le collège pour confirmer la 
demande d’arrêt à ce point de montée ou de descente du bus. 
 

 Concours de dessin 
 
 Afin de désigner les 5 membres du jury, il est organisé un tirage au sort : 

Suite au tirage, par Alexis Stoecklin,  benjamin de l’assemblée,  sont désignés  
 comme membres du jury : 
 
 titulaires  
 - Pecci Cécile  - Stoecklin Alexis 
 - Podlinski Théo - Grayer Benjamin 
 - Hermann Laurène 
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 suppléants  
 - Zalguene Sarah 
 - Tifouti Rayane 
 
 Le jury se réunira durant les vacances de février 2010. 
 
 
3)  Ecole : aménagement de la cour de l’école élémentaire 
 
 

Le chantier n’a pas encore été lancé, car après réflexion il s’avère plus judicieux de faire 
une rénovation complète du plateau sportif afin de bénéficier de la subvention du Conseil 
Général. 
 
La rénovation comprendra la réfection des sols (nouveau macadam + traçage), la démolition 
d’un mur, la mise place d’un nouveau grillage, la réalisation de places de parking « dépose 
minute ». 
 
Bernard Hirth profite de la présentation de ce point pour expliquer aux participants les règles 
de financement des travaux entrepris par une collectivité locale (règles de subventions, de 
calcul de TVA, liens avec la Région et le Département, …). 
 
 

4)  Environnement 
 
 Travaux réalisés 
 
 * Eco-points  
 L’éco-point situé à coté de l’AMOS a été complètement réaménagé. 
 Celui, rue de Mortzwiller, devrait être réalisé en 2010. 
 Le bilan financier de cette opération sera présenté lors du prochain conseil municipal. 
 
 Rayane Tifouti estime que 3 éco-points pour 1500 habitants c’est peu ! 
 
 Haut-Rhin propre : 17 avril 2010 
 
 Théo Podlinski suggère de faire de la publicité et de la sensibilisation autour de cette 

manifestation. Bertrand Risacher suggère de faire distribuer le Sentheim Info d’avril par les 
jeunes. 

 
 Divers 
 
 Benjamin Grayer signale que des scooters circulent sur la piste cyclable et que des jeunes 

boivent et jettent les canettes vides par terre. 
 
 Petit pont place de l’Eglise : sa réparation est prévue au printemps. 
 
 Rayane Tifouti souligne le manque de poubelles pour les fumeurs. 
 
 Coralie Lustig suggère de mettre en place des sachets pour les déjections canines (ex : 

poubelles positionnées vers le passage entre les écoles). 
 
5)  Divers 
 
 * Illuminations de Noël   
 Bernard Hirth félicite Benjamin et Théo qui ont pris l’initiative de solliciter quelques 

concitoyens pour obtenir des décorations permettant la décoration du sapin situé près de la 
grotte (place de l’Eglise). 
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 * Benjamin et Théo signalent la création de l’ « Association des Décorateurs de Sapin de 

Sentheim ». 
 
 * Benjamin Grayer souhaiterait faire une crèche, mais a peur des dégradations. 
 
 * Rayane Tifouti suggère de faire un concours des décorations de Noël. 
 
 * Théo Podlinski parle de la catastrophe d’Haïti et précise que l’Alsace est une zone  

sismique forte. Il pose la question de la réalisation d’un exercice. Bernard Hirth précise 
qu’un exercice aura lieu la semaine prochaine dans le Haut-Rhin mais que Sentheim n’est 
pas concerné. 

 
 * Théo Podlinski demande s’il est possible d’organiser la visite d’un St Nicolas dans les 

foyers de Sentheim. 
 
 * Coralie Lustig suggère l’organisation de pièces de théâtre (ex : pour Pâques ou Noël). 
 
 * Coralie Lustig précise également qu’il était question de faire une frise sur le mur de la cour 

de l’école élémentaire. 
 
 * Théo Podlinski aborde la thématique du village fleuri. 
 L’opération d’achats par le biais de la commune est à renouveler. 
 La commune envisage de mettre en place un marché aux fleurs car cela demande moins de 

moyens humains. Des producteurs seront conviés à Sentheim pour faire de la vente directe. 
 
 
Plus personne ne demandant la parole, et l’ordre du jour étant épuisé, Bernard Hirth lève la séance à 
12h05. 
 
 
 
    

 


